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Préambule1
12 Scot

 

991 communes
 

13 057 km² 
 

3 435 058 habitants

 

Les 12 Scot de l’inter-Scot 

2

Région AURA

12 
Scot

991
communes

2 Métropoles, 
7 communautés 
d’agglomération,

 29 communautés de 
communes 

13 057 
km2

3 435 058
habitants

12 Scot
 

991 communes
 

13 057 km² 
 

3 435 058 habitants

 

Les 12 Scot de l’inter-Scot 

2

Région AURA

L’aire métropolitaine Lyon Saint-
Etienne, un espace métropolitain 
du quotidien 
L’aire métropolitaine Lyon Saint-Etienne 
(Amelyse) comprend douze Scot. Elle 
couvre deux Métropoles (Lyon et Saint-
Étienne), quatre pôles urbains de plus de 
50 000 habitants (Porte de l’Isère, Roanne, 
Vienne, Villefranche) et un total de 991 
communes urbaines, périurbaines et ru-
rales.

Les élus ont engagé depuis 2002 des dé-
marches de coopération métropolitaine 
pour susciter un dialogue, développer des 
partenariats, mener des études en com-
mun, partager des projets. 

La loi pour l’Accès au Logement et un Urba-
nisme Rénové (ALUR) entérine l’existence 
des démarches inter-Scot alors même que 
la réforme territoriale renforce les échelles 
métropolitaines et régionales. Il s’agit dès 
lors d’articuler les enjeux de cohérence ter-
ritoriale et d’aménagement de l’espace aux 
défis de la métropolisation, des cœurs de 
villes et des zones rurales.
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La démarche inter-Scot,  
20 ans de coopération
L’Amelyse constitue un espace de dialogue 
reconnu de longue date pour penser et pla-
nifier l’organisation territoriale à plus large 
échelle, assurer la cohérence des projets 
de Scot et impulser des politiques d’amé-
nagement, de mobilité et des grands équi-
pements.

Cet espace de dialogue vise notamment à :

 ➔ échanger entre élus et techniciens sur 
des enjeux communs, des retours d’ex-
périences, des projets de grande enver-
gure dont le rayonnement dépasse le 

territoire d’assiette (infrastructures et 
grands équipements, Plaine Saint Exu-
péry, Lyon-Turin, Méditerranée-Rhône-
Saône …) en lien avec les prérogatives 
des SCoT, à l’échelle de l’Amelyse et 
entre Scot voisins ; 

 ➔ articuler les politiques publiques des 12 
Scot par des positions/méthodes com-
munes ;

 ➔ produire de la connaissance et mutua-
liser l’observation des dynamiques sur 
l’Amelyse ;

 ➔ porter une parole politique commune.

C’est d’abord la signature du premier 
Chapitre commun en 2006 qui fonde les 
grands principes d’aménagement com-
muns à l’échelle de la « Maison commune 
métropolitaine ». Ces grands principes ont 
ensuite été déclinés en cinq livrets théma-
tiques. 

À la faveur d’un élargissement géogra-
phique de la coopération, les principes 
communs ont été actualisés en 2013 afin 

de mieux prendre en compte la dimension 
rurale des nouveaux territoires alors enga-
gés dans la démarche : Scot du Roannais, 
des Monts du Lyonnais, et de Loire Centre 
et les intercommunalités ayant rejoint le 
Scot des Rives du Rhône. L’objectif de cette 
actualisation visait aussi à enrichir le docu-
ment sur la base des travaux et avancées 
menés jusqu’alors, en y intégrant de nou-
velles thématiques comme l’urbanisme 
commercial ou l’habitat.

Les grandes étapes de la démarche 

Depuis sa mise place en 2003, de grandes 
étapes marquent cette coopération : 

1

2000 – Loi SRU 2010 – Lois Grenelle 2015  – Loi Notre 2021 – Loi Climat & Résilience

2004  : Diagnostic 
inter-Scot

2006 : Premier 
chapitre commun

2013 : 
Actualisation du 

chapitre commun

Étude et mise en œuvre de chaque Scot dans l’AMELYSE

Les grandes étapes de la démarche 

2016 : 
Harmonisation de 
la sémiologie et du 

vocabulaire 

La poursuite de nos objectifs 
communs, traduits dans un 
Chapitre commun s’inscrit 
dans une dynamique 
d’enrichissement mutuel 
veillant à assurer la bonne 
articulation des procédures.
Chaque élaboration, 
modification, révision de 
Scot est dès lors l’occasion de 
traduire une vision commune 
des enjeux, de valoriser les 
enjeux propres aux territoires »
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Préambule

Des évolutions de modèle 
à l’origine de la révision du 
Chapitre commun
10 ans après la définition des objectifs 
partagés, la ré-interrogation du « Chapitre 
commun » est apparue nécessaire pour 
prendre en compte les évolutions et les 
inflexions en cours (essor des inégalités 
sociales et territoriales, changement clima-
tique, érosion massive de la biodiversité, 
développement du numérique et impacts 
sur les usages, …). 

En effet, de nombreux changements de 
paradigme bousculent la société et les 
modèles d’aménagement et interpellent la 
démarche inter-Scot.

Des mutations institutionnelles  
et démocratiques

La dernière décennie a été marquée par 
un contexte législatif et institutionnel qui a 
considérablement évolué sur le plan natio-
nal, comme à l’échelle de l’Amelyse. Cela 
s’est notamment traduit par :

 ➔ la poursuite de la décentralisation 
avec le renforcement des EPCI et de 
la Région, le rôle de chef de file des 
Régions et la montée en puissance du 
Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (Sraddet) ; l’élargissement 

des périmètres et le renforcement des 
compétences des intercommunalités 
ainsi que la création des Métropoles 
de Saint-étienne et de Lyon (avec un 
statut particulier pour cette dernière qui 
a intégré les compétences du départe-
ment sur son territoire) ;

 ➔ des évolutions en matière de mobilité 
et d’autorités organisatrices de trans-
port (AOT) avec la création de l’établis-
sement public du Sytral et l’extension de 
son périmètre, ainsi que l’élargissement 
du Syndicat des mobilités des territoires 
de l’aire métropolitaine Lyon Saint-
Etienne (SMT AML) ; 

 ➔ de nombreuses scènes de dialogue 
interterritorial : inter-Scot, SMT AML, 
Sytral MobilitéS, Agence pour le déve-
loppement économique de la région 
lyonnaise (Aderly), Chambre de com-
merce et d’industrie Lyon Métropole 
Saint-Etienne Roanne, etc. ; 

 ➔ enfin, l’élargissement du cercle des 
parties prenantes impliquées dans 
la fabrique des politiques publiques 
locales avec notamment la présence de 
plus en plus prégnante des acteurs pri-
vés dans la production de la ville et dans 
la gestion de services urbains, ainsi que 
le développement des initiatives por-
tées par des associations, des collectifs 
citoyens, des coopératives, des entre-
prises.

Des enjeux environnementaux 

La prise en compte des enjeux environne-
mentaux s’inscrit dans un contexte de dérè-
glement climatique, une érosion accélérée 
de la biodiversité et une pression sociale 
de plus en plus forte en faveur d’une meil-
leure prise en compte de la qualité de vie, 
de la santé et du bien-être des habitants 
et du vivant dans les politiques urbaines et 
d’aménagement du territoire. L’habitabilité 
des territoires durant les périodes estivales 
constitue un enjeu fort pour limiter les 
risques de dévitalisation.

 

56 

Atteindre le Zéro Émission Nette  
 

Porter la part d’énergie renouve-
lable à 40 % d’ici 2030 (contre 20 % 
actuellement) en installant notam-
ment 60 000 ha de photovoltaïque 
au sol, et en portant la part de l’éo-
lien à 23% de la production d’élec-
tricité (Source : stratégie bas carbone de la 
France) 
Décarboner les transports, par 
exemple en réduisant les kilomètres 
parcourus par personne (⅓ par ex., voir 
scénarios de l’ADEME) et en augmentant 
la part des trajets à pied ou à vélo 
(par ex. 50 %, voir scénarios de l’ADEME) 
Augmenter la part de l’agriculture 
bio (par ex. 70 %, voir scénarios de l’ADEME) et 
diviser la consommation de viande 
(par ex. par 3, voir scénarios de l’ADEME)  

 

Augmenter les puits de carbone 
permettant de capter et stocker 
géologiquement le CO2, par 
exemple en plantant 50 millions 
d’arbres (Source : ministère de l’agriculture) 

Diminuer le carbone lié aux impor-
tations, qui représentent aujour-
d’hui 50% des émissions 

 
Ces chiffres donnent le tournis d’autant 
que nous savons que d’ici à 2045, la 
France devrait atteindre son pic démogra-
phique avec 69,5 millions d’habitants 
soit + 2 millions par rapport à aujourd’hui 
(source : scénario médian de l’INSEE, ne tenant pas 
compte d’un bouleversement des migrations interna-
tionales, notamment des 216 millions de réfugiés 
climatiques potentiels estimés par la Banque Mon-
diale et des pans entiers de notre chaîne de valeurs 
(commerce, alimentaire, logistique, industrie,  pro-
duction immobilière, etc.) devant engager de pro-
fondes mutations). 

Source : Étude « S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement », 
Fédération Nationale des Scot
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En réponse, les évolutions législatives 
liées à la prise en compte de l’environ-
nement sont nombreuses, telles que la 
loi Engagement national pour l’environne-
ment (ENE), la loi Transition énergétique de 
2015 ou la loi Climat et Résilience (2021). 

Deux horizons doivent aujourd’hui être 
inscrits dans les Scot : ZAN (Zéro Artificia-
lisation Nette) et ZEN (Zéro Emission Nette) 
d’ici 2050. 

L’énergie, le sol et l’eau doivent être pen-
sés comme des ressources finies, indis-
pensables à l’activité humaine. Les res-
sources naturelles et les fonctions vitales du 
territoire, telles que le système alimentaire, 
l’approvisionnement en eau, la santé, etc. 
sont des sujets de réflexion de l’inter-terri-
torialité et du dialogue à grande échelle au 
même titre que le développement écono-
mique, le logement et les mobilités.

Des mutations sociales  
et technologiques 

Les territoires sont confrontés à des trans-
formations profondes qui se traduisent 
par une évolution des modes de vie, des 
pratiques de consommation, de la relation 
au travail, des façons de se sociabiliser avec 
une forte prégnance du numérique et des 
réseaux sociaux dans la vie au quotidien. 
Le dérèglement climatique peut engendrer 
des inégalités sociales et territoriales ren-
dant nécessaire une recherche d’équité et 
de solidarité. 

Des mutations économiques

Les évolutions technologiques et numé-
riques génèrent de nouveaux services et 
usages (télétravail, enseignement à dis-
tance, téléconsultations, démultiplication 
des achats sur internet, plateformes de 
services à la mobilité…), ayant des réper-
cussions sur les pratiques de mobilité des 
voyageurs, sur les flux de marchandises 
(hausse des livraisons, demandes de sta-
tionnement…) et les habitudes de consom-
mation. De nouvelles attentes sociétales 
émergent et se cumulent à d’autres géné-
rant de nouveaux modes de vie : sobriété, 
proximité, circuits-courts, « slow-culture  » 
et donnent naissance à des évolutions 
économiques notables : retour à la proxi-
mité, réindustrialisation, développement 
d’une économie plus locale et endogène 
dans l’optique d’une relocalisation et d’une 
décarbonation progressive de l’économie, 
développement de l’économie circulaire, 
de l’économie collaborative, sociale et 
solidaire, ou encore de l’économie de la 
connaissance.

Un Chapitre commun revisité 
à l’échelle de l’inter-Scot pour 
s’adapter aux évolutions en cours 
et mettre en cohérence  
les stratégies territoriales  
et les actions qui en découlent
Face aux mutations à l’œuvre, les élus ont 
la responsabilité et le pouvoir de transfor-
mer leur territoire pour le bien-être de leurs 
concitoyens. 

En effet, plus que jamais, les élus locaux ont 
un rôle à jouer pour engager un nouveau 
modèle d’aménagement qui permette de 
relever les défis du changement climatique 
et de la perte de biodiversité, qui intègre 
les révolutions socio-économiques (adap-
tation du cadre de vie, réindustrialisation, 
alimentation, évolution du paysage com-
mercial, etc.) tout en mettant au cœur des 
projets la préservation et la bonne gestion 
des ressources.

La rencontre des Présidents des douze Scot 
de 2023 a permis de partager ces défis. Les 
présidents des Scot de l’inter-Scot ont pu 
actualiser leur vision partagée du déve-
loppement de l’aire métropolitaine et 
les orientations communes qui figurent 
dans le Chapitre commun. 

Ces nouvelles orientations partagées ali-
menteront les Projets d’Aménagement 
Stratégique (PAS) de chacun des douze 
Scot lorsque ceux-ci entreront en révision. 

À noter que les trois chapitres constitutifs 
du Chapitre commun (adaptation au chan-
gement climatique, multipolarité et accueil, 
agilité face aux mutations économiques) 
sont aussi importants les uns que les 
autres. Leur ordre de présentation dans 
ce document n’induit aucune hiérarchie 
entre eux.
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2 Pour une aire métropolitaine  
adaptée au changement climatique2
Pour limiter et anticiper les impacts liés au dérèglement 
climatique, atténuer ces effets sur le long terme, ou 
encore pour faire face aux crises économiques liées au 
renchérissement des énergies fossiles, les établissements 
porteurs de Scot doivent traduire localement la stratégie 
nationale « bas carbone » et la stratégie nationale 
d’adaptation au changement climatique.
Ces deux impératifs d’atténuation et d’adaptation 
nécessitent un nouveau regard sur les territoires et  
la prise en compte accrue des sols, de la biodiversité,  
de la ressource en eau, de l’alimentation et de l’énergie 
dans les choix d’aménagement.

85 %  
d‘Espaces 
Naturels, 

Agricoles ou 
Forestiers 

(Enaf), soit 

1 098 562 
hectares  
en 2020

Sources : SPOT THEMA  
et MOS2020 

  Entre 2005 et 2010

  Entre 2010 et 2015

  Entre 2015 et 2020

42 %
28 %

30 %

 Environ  

14 500 ha 
d‘Espaces 
Naturels, 

Agricoles ou 
Forestiers 

consommés 
entre 2005  

et 2020, dont : 

Des évolutions de modèle 
à l’origine de la révision du 
Chapitre commun
Le sol concentre des fonctions impor-
tantes pour atténuer et s’adapter aux 
crises écologiques, climatiques, sociales 
et économiques : biodiversité, captation 
carbone, cycle de l’eau, rafraîchissement 
urbain, alimentation. 

Malgré un ralentissement de la consom-
mation des espaces naturels et agri-
coles, celle-ci reste importante.

La « ressource sol » fait l’objet d’une 
concurrence croissante entre ses mul-
tiples usages (eau potable, alimentation, 
énergie, matériaux, développement 
urbain...) et de pressions importantes, 
particulièrement sur l’espace agricole et 
son potentiel alimentaire.
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Atteindre collectivement le ZAN  
à horizon 2050 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot de l’Amelyse s’ins-
crivent dans la trajectoire nationale de 
sobriété foncière, notamment en inté-
grant dans leur PAS et leur DOO, des 
objectifs de :

 ➔ réduction accrue de la consom-
mation d’espaces, poursuite et 
renforcement de leurs efforts en la 
matière, 

 ➔ priorisation du renouvellement 
urbain,

 ➔ renaturation. 

ORIENTATIONS 

Pour renforcer les multiples bénéfices 
des fonctionnalités du sol, les élus des 
Scot de l’Amelyse défendent une prise 
en considération systématique du sol 
comme ressource à préserver, régéné-
rer, reconquérir. 

En ce sens, le développement de la vé-
gétalisation des villes et villages et des 
zones d’activités économiques et com-
merciales constitue un levier essentiel. 

Préserver les différentes fonctionnalités 
des sols

Au-delà de l’approche chiffrée et surfa-
cique, le sol, bien commun porteur de nom-
breux services écosystémiques, constitue la 
clef de voûte pour adapter le territoire au 
changement climatique.

Derrière l’engagement d’une réduction ac-
crue de la consommation d’espaces, il s’agit 
de mener des politiques d’aménagement 
où le sol est appréhendé comme une res-
source à préserver, régénérer, reconquérir.

 

S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement    55 

Atteindre le  Zéro Artificialisation 
Nette   
 
L’optimisation du foncier con-
cerne  toutes les politiques publiques : 
transitions énergétiques, activités éco-
nomiques, équipements, habitat, infras-
tructures, etc. 
 
Même si l’habitat génère plus de 50 % 
de l'artificialisation (source CEREMA)  et que 
les chiffres ci-dessous se concentrent 
sur la question résidentielle, il ne faut 
pas porter l’ambition en termes de so-
briété foncière sur le seul développe-
ment résidentiel.  
 
 

Diviser par deux de la consomma-
tion foncière réelle d’ici à 2031 (par 
rapport aux 10 années écoulées) 

Baisser la vacance de 2 % au ni-
veau national (source CGDD) (en trai-
tant en même temps les 4,8 mil-
lions de logements en étiquette 
énergétique F et G pour pouvoir 
continuer à les louer d’ici 2028) 

Renaturer 75 000 ha environ entre 
2031 et 2050 (source CGDD) 

Garantir un taux de renouvelle-
ment urbain minimum de 43 % 
(source France Stratégie) 
Atteindre une densité moyenne de 
l’ordre de 40 logements à l’hectare 
(source CGDD) 

Source : Étude « S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement », 
Fédération Nationale des Scot
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Considérer la ressource en eau 
comme un bien commun rare et 
vulnérable à partager, gérer et 
préserver
L’eau constitue une ressource très impactée 
par le changement climatique : raréfaction, 
concentration des pollutions du fait de la 
réduction des débits, augmentation de la 
température des eaux, grande variabilité 
des précipitations, dégradation de la qua-
lité.

Des tensions de plus en plus fortes entre 
les usagers de l’eau et entre les territoires 
se font jour, générant des pressions impor-
tantes sur cette ressource.

Promouvoir la sobriété en limitant 
l’ensemble des besoins en eau

La sécheresse de 2022 a montré l’urgence 
d’agir pour adapter l’ensemble de nos 
usages de l’eau face aux pressions exer-
cées par le changement climatique. Il s’agit 
donc de s’inscrire dans le plan gouverne-
mental de sobriété sur l’eau avec l’objectif 
de réduire de 10 % à l’échelle nationale, les 
prélèvements en eau d’ici 2030. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent, à 
l’échelle de leur territoire, une volonté 
commune de limiter les prélèvements, 
réduire les besoins et les consomma-
tions en eau (proportionnellement à 
l’accueil) en recherchant l’amélioration 
des process, en favorisant les initiatives 
permettant les économies d’eau et 
en recherchant de nouvelles sources 
d’économie (utilisation des eaux grises, 
récupération des eaux de pluies, ...). 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot demandent que la 
question de la ressource en eau soit 
prise en compte dans les projets de 
territoires (calibrage du développe-
ment futur en fonction de la ressource 
disponible et des situations de déficit, 
limitation de l’étalement urbain et de 
l’imperméabilisation des sols, préser-
vation des aires d’alimentation de cap-
tage, …).

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent, à 
l’échelle de leur territoire, les initiatives 
permettant d’optimiser la gestion de 
la ressource en eau afin d’aboutir à 
un partage équilibré de la ressource 
entre tous les usages (milieux naturel, 
agriculture, industriel, domestique). La 
mise en place de Projets de Territoire 
pour la Gestion de l’Eau (PTGE) appa-
raît, à ce titre, intéressante.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot affirment la nécessité 
de rapprocher les acteurs de l’eau et 
ceux de l’aménagement du territoire. 
En ce sens, les acteurs de l’eau seront 
associés aux procédures d’élaboration 
ou de révision des documents d’urba-
nisme. Réciproquement, les élus des 
Scot encouragent l’association des ac-
teurs de l’aménagement du territoire 
dans les instances de gestion de l’eau 
(SAGE, PGRE, Contrats de rivière, …).

Pour une aire métropolitaine adaptée au changement climatique

Tendre vers des projets de territoire en 
cohérence avec la ressource disponible et 
faire du cycle de l’eau une priorité pour 
les choix d’aménagement 

Concilier l’ensemble des usages de l’eau 
par un partage équilibré de la ressource

Favoriser un meilleur dialogue  
entre les acteurs de l’eau et les acteurs  
de l’aménagement
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Poursuivre l’identification,  
la protection et la remise en bon état 
des corridors écologiques

La protection de reservoirs ne peut suffir 
pour enrayer la perte de biodiversité. Il est 
donc nécessaire de les relier entre eux par 
des corridors écologiques afin de faciliter le 
déplacement de la faune et ainsi permettre 
les échanges génétiques, principe fonda-
mental pour éviter l’extinction d’espèces. 

Définir des stratégies locales  
de « renaturation » pour répondre aux 
trois grands enjeux suivants : écologique 
(biodiversité), adaptation au changement 
climatique (rafraichissement/recharge 
des nappes) et santé humaine (accès à la 
nature).

Au-delà de son apport en agrément et en 
bien-être, la renaturation est essentielle à 
l’équilibre écologique du territoire et à la 
régulation du climat, dans toutes les zones 
urbanisées mais aussi en zones agricoles.

Plus  
d’un tiers  

des corridors 
identifiés  

dans le Sraddet 
Auvergne-

Rhône-Alpes 
sont situés dans 

le territoire de 
l’Amelyse

Sources : Sraddet Auvergne-
Rhône-Alpes

Préserver la biodiversité et 
donner un cadre favorable a son 
développement
En Auvergne-Rhône-Alpes, plus de 2 000 
espèces sont menacées selon les listes 
rouges régionales, soit près d’un tiers des 
espèces animales et végétales évaluées. 
Parmi elles, dans la région, ce sont surtout 
les oiseaux, les chauves-souris et les am-
phibiens qui sont les plus menacés, selon 
l’Union internationale pour la conservation 
de la nature (UICN).

Ces chiffres sont significatifs de la perte 
de biodiversité qui s’est accélérée ces der-
nières années, malgré l’action des pouvoirs 
publics sur le thème de la trame verte et 
bleue.

Sont en cause notamment, la destruction 
et l’artificialisation des milieux naturels, la 
surexploitation des ressources naturelles et 
le changement climatique.

Promouvoir et soutenir la création de 
nouvelles aires protégées

La préservation de la biodiversité passe par 
la protection des milieux naturels les plus 
favorables à la faune et à la flore sauvages. 
Il s’agit donc de s’inscrire dans les objectifs 
à atteindre de la stratégie nationale pour 
les aires protégées marines et terrestres, à 
savoir, protéger 30 % du territoire national 
et des eaux maritimes d’ici 2030, dont 10 % 
en protection renforcée.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot demandent que les 
territoires identifient et protègent à 
leur échelle :

 ➔ Les réservoirs de biodiversité d’en-
jeu régional, en cohérence avec le 
Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes ;

 ➔ Des réservoirs de biodiversité d’en-
jeu local, complémentaires à ceux 
du Sraddet. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot demandent que les 
territoires identifient et protègent à 
leur échelle :

 ➔ Les corridors écologiques d’enjeu 
régional, en cohérence avec le  
Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes ;

 ➔ Des corridors écologiques d’enjeu 
local, complémentaires à ceux du 
Sraddet. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot demandent que les 
collectivités compétentes en matière 
de PLU(i) élaborent, à leur échelle, des 
stratégies de renaturation afin de dé-
velopper la présence de nature tant en 
milieux urbains qu’agricoles, et de res-
taurer certains milieux naturels aqua-
tiques et forestiers.
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une plus grande souveraineté alimentaire. 
Cette autonomie alimentaire ne peut se 
concrétiser qu’au travers de coopérations 
territoriales renforcées. 

Accompagner l’agriculture dans son 
adaptation au changement climatique

L’agriculture est de plus en plus tributaire 
des aléas climatiques avec des phénomènes 
de sècheresse plus réguliers, des situations 
plus récurrentes de gel tardif, ou encore la 
survenue d’évènements extrêmes. L’adap-
tation au changement climatique implique 
de repenser en profondeur les modes de 
production – usage des intrants, choix des 
cultures et des semences, pratiques cultu-
rales, etc. Cette adaptation ne peut se réa-
liser sans une réforme en profondeur des 
aides publiques, notamment européennes 
et un accompagnement public de la profes-
sion agricole, déjà fortement fragilisée.

Aller vers une agriculture  
plus respectueuse des sols  
et de l’environnement

Atteindre une plus grande 
résilience alimentaire
Les fonctions nourricières sont devenues 
une valeur essentielle du développement 
des territoires. 

La crise Covid a mis en exergue l’impor-
tance d’une agriculture de proximité pour 
sécuriser l’approvisionnement des villes, 
notamment en cas de difficultés, voire de 
rupture dans les chaînes d’approvisionne-
ment. 

Pour autant, le territoire n’échappe pas au 
mouvement de restructuration du monde 
agricole s’illustrant par une baisse du 
nombre et un agrandissement des exploi-
tations d’un côté et par une diversification 
et une reterritorialisation alimentaire de 
l’autre.

Poursuivre la préservation  
des terres agricoles

Favoriser une agriculture nourricière de 
proximité en soutenant la structuration 
des systèmes alimentaires locaux afin 
d’atteindre collectivement une plus 
grande autonomie alimentaire 

La diversité des productions agricoles pré-
sente dans le territoire de l’Amelyse consti-
tue un véritable potentiel pour réduire la 
dépendance aux importations et assurer 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent une agri-
culture nourricière, respectueuse de 
l’environnement et des sols et qui fa-
çonne une diversité de paysages. Afin 
de préserver ces fonctions, les élus des 
Scot favorisent la mise en œuvre d’ou-
tils de protection et de valorisation 
du foncier agricole à long terme, tels 
que les périmètres de protection des 
espaces agricoles et naturels périur-
bains (PENAP ou PAEN) ou les zones 
agricoles protégées (ZAP). 

Au-delà de la simple préservation des 
terres agricoles, l’ambition commune 
consiste à faire projet avec les espaces 
agricoles de manière à développer et 
reterritorialiser toute la chaîne de va-
leur. Pour ce faire, les élus des Scot sou-
tiennent notamment les démarches de 
maîtrise publique du foncier agricole, 
la mise en œuvre de nouveaux outils 
de transformation, de commercialisa-
tion, ….

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent le déve-
loppement de coopérations renfor-
cées entre les territoires et les acteurs 
publics et privés, ils préconisent no-
tamment la structuration de systèmes 
alimentaires locaux et soutiennent les 
démarches de projets alimentaires ter-
ritoriaux (PAT) et d’inter PAT.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent la pro-
fession agricole, fortement fragilisée, 
dans l’adaptation au changement cli-
matique et aux nouvelles formes de 
consommation. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent toutes 
initiatives favorisant une évolution des 
modes de production et des pratiques 
agricoles afin de préserver la qualité 
des sols, réduire les prélèvements en 
eau, limiter les îlots de chaleur et favo-
riser la biodiversité.

12 566 
exploitations  

(- 26 % par rapport 
à 2010) 

 

603 910 ha  
de SAU,  

soit 46 %  
du territoire 

- 6 275 
hectares  

entre 2010 et 2020,  
soit une 

diminution  
de 1 % de la  

SAU en dix ans

+ 67 %  
de vente en 

circuits courts 
entre 2010 et 2020

Source : Recensement Général 
Agricole 2020

Pour une aire métropolitaine adaptée au changement climatique
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Réduire la dépendance 
énergétique pour faire face  
aux crises

Définir une stratégie de décarbonation 
commune

Les élus des SCoT souhaitent promouvoir 
un modèle de développement qui s’inscrit 
dans les objectifs du Sraddet Auvergne-
Rhône-Alpes de neutralité carbone à hori-
zon 2050 (rénovation énergétique des 
bâtiments, amélioration de la captation 
carbone par les écosystèmes naturels et 
agricoles, mixité urbaine et articulation ur-
banisme/transport, décarbonation de la fi-
lière construction, mobilités actives, modes 
de consommation, alimentation, …).

Développer massivement les énergies 
renouvelables et se doter de moyens 
pour mieux gérer leurs impacts 

Les élus du SCoT s’inscrivent dans les objec-
tifs de production d’énergies renouvelables 
fixés par le Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes, 
à savoir + 54 % de production à horizon 
2030 et +100 % de production d’énergie 
renouvelable à horizon 2050 par rapport à 
celle de 2015.

Renforcer le dialogue, les coopérations 
et la solidarité territoriale et miser sur 
les complémentarités pour améliorer 
l’indépendance énergétique et atteindre 
la neutralité carbone à l’échelle de 
l’Amelyse 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot souhaitent promou-
voir un modèle de développement li-
mitant fortement les émissions de gaz 
à effet de serre :

 ➔ Concernant la consommation 
d’énergie :

• Maîtriser la demande en énergie 
via la sobriété et l’efficacité éner-
gétique

 ➔ Concernant les bâtiments : 

• Privilégier la réhabilitation du bâti 
existant plutôt que la construc-
tion neuve

• Recourir aux énergies décarbo-
nées les plus adaptées à la typo-
logie des bâtiments et des res-
sources locales

• Améliorer l’efficacité énergétique 
des bâtiments neufs et anciens

• Promouvoir les produits de 
construction et de rénovation 
et les équipements à plus faible 
empreinte carbone (issus de 
l’économie circulaire, biosourcés, 
géosourcés) et à haute perfor-
mance énergétique et environ-
nementale sur l’ensemble de leur 
cycle de vie

 ➔ Concernant les transports :

• Favoriser un modèle de dévelop-
pement limitant les distances et 
permettant :

 - d’optimiser l’utilisation des 
véhicules individuels (autopar-
tage, covoiturage, …)

 - de favoriser le report vers les 
modes de transport de per-
sonnes et de marchandises les 
moins émissifs pour le transport 
de voyageurs (transports en 
commun, vélo...) et de marchan-
dises (transport fluvial, ferro-
viaire, vélo-cargo...)

 - de développer les services de 
mobilité bas-carbone (covoitu-
rage, autopartage, télétravail, ...)

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot souhaitent engager 
leur territoire vers une production 
énergétique plus durable en accrois-
sant la part d’énergie renouvelable et 
de récupération dans leur mix énergé-
tique. Les développements doivent se 
faire en cohérence avec les enjeux agri-
coles, naturels ou paysagers.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot demandent aux ter-
ritoires de se coordonner pour opérer 
la mise en œuvre de la sobriété éner-
gétique et le développement des éner-
gies renouvelables et de récupération 
en termes de filières ou de mutualisa-
tion des moyens financiers. 
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Pour une aire métropolitaine 
multipolaire et accueillante3

3 411 000 
habitants en 2019 

 

+ 26 500  
habitants/an 

entre 2008 et 2019 

dont 50 % dans 
l’agglomération 

lyonnaise

+ 12 500 
habitants/an 

projetés à horizon 
2050 (scénario 

médian Omphale)

Source : INSEE,  
Projections Omphale

Conforter le modèle de  
développement multipolaire
Territoire dynamique, l’Amelyse a connu 
une attractivité très forte sur la dernière 
décennie, marquée par une croissance 
démographique deux fois plus importante 
que les prévisions de la majorité des Scot. 
50 % de cette croissance démographique 
et 80 % de la croissance de l’emploi ont 
été portés par l’agglomération lyonnaise, 
révélant des disparités territoriales impor-
tantes en termes d’accueil de population et 
d’emplois.

Selon les projections Omphale, à l’hori-
zon 2050, le territoire devrait rester dyna-
mique avec néanmoins un fléchissement 
de la croissance lié à la baisse de la nata-
lité et à un vieillissement important de 
la population. L’aire métropolitaine Lyon 
Saint-Etienne devrait accueillir 12 500 habi-
tants/an selon le scénario médian. Cette 
dynamique d’accueil serait deux fois moins 
importante que sur la période précédente 
(26 500 habitants/an entre 2008 et 2019), 
même si ce scénario ne tient pas compte 
des migrations climatiques, nationales et 
internationales, dont l’amplitude reste dif-
ficile à estimer.

Évolution de la population de l’inter-Scot entre 2018 et 2070

Source : INSEE / OMPHALE
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Engager le rééquilibrage du 
développement par une offre d’emplois, 
de services publics structurants et 
d’enseignement supérieur mieux 
répartie

Le fait métropolitain s’exprime à travers 
une forte concentration des fonctions éco-
nomiques, universitaires et de recherche et 
des richesses produites et par une disper-
sion en tache d’huile des dynamiques rési-
dentielles. 

L’aire métropolitaine Lyon Saint-Etienne 
n’échappe pas à ce constat, avec une pola-
risation de l’emploi particulièrement forte 
dans l’agglomération lyonnaise, un renché-
rissement des prix de l’immobilier entraî-
nant des dynamiques de report résidentiel 
toujours plus lointaines et une saturation 
quotidienne des infrastructures routières, 
autoroutières et ferroviaires, sans oublier 
la dépendance croissante des ménages 
au coût croissant de l’énergie nécessaire à 
leurs déplacements. 

Le modèle multipolaire ne pourra être 
effectif sans un réel desserrement des 
fonctions économiques, universitaires, 
culturelles. Cependant, le desserrement 
économique, notamment des fonctions 
tertiaires, ne se décrète pas. Il implique une 
analyse fine des logiques d’implantation 
des entreprises, des effets du télétravail sur 
l’opportunité de desserrement des activi-
tés, des lieux stratégiques d’implantation.

Renforcer la polarisation  
du développement résidentiel 

La poursuite de la croissance, même ralen-
tie, implique la recherche d’une organisa-
tion équilibrée de l’accueil de population et 
de l’emploi dans le territoire. 

La multipolarité résidentielle promue dans 
le chapitre commun depuis vingt ans pour 
enrayer un modèle d’urbanisation exten-
sif a commencé à porter ses fruits. Les 
polarités d’agglomération ont nettement 
renforcé leur attractivité démographique  : 
un tiers de la croissance accueillie entre 
2013-2019 contre seulement 19 % entre 
1999-2008. Pour autant, les polarités dites 
intermédiaires restent concurrencées par 
l’attrait des villages qui proposent un mo-
dèle d’urbanisation toujours très extensif : 
50 % de la consommation d’espaces natu-
rels, agricoles ou forestiers de l’Amelyse 
dans les villages sur la dernière décennie 
pour 29 % de la population accueillie.

Promouvoir une évolution du modèle 
d’aménagement pour les territoires 
ruraux et périurbains 

Le modèle de la maison individuelle reste 
très prisé par les ménages français. Le 
regain d’intérêt pour les espaces ruraux 
et les villes moyennes observé pendant et 
après la crise Covid, implique de porter une 
réflexion en profondeur sur les modes d’ha-
biter, de se déplacer et de travailler dans 
ces territoires. Le modèle d’urbanisation 
très extensif qui a prévalu jusqu’alors est 
à requestionner sans pour autant réduire 
l’enjeu à un objectif quantitatif de densifi-
cation.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot soutiennent le des-
serrement des fonctions économiques 
et universitaires dans les différentes 
polarités de l’inter-Scot.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot promeuvent une évo-
lution du modèle de développement 
qui s’appuie notamment sur : 

 ➔ la limitation des extensions ur-
baines, 

 ➔ le réinvestissement des enveloppes 
urbaines existantes,

 ➔ la densification des tissus urbains 
et des espaces pavillonnaires, no-
tamment à travers la promotion 
de formes urbaines plus sobres, là 
où cela est pertinent (présence de 
transports en commun, de réseaux 
suffisants, limitation des risques de 
conflits de voisinage, d’îlots de cha-
leur...),

 ➔ le maillage et la diversification des 
solutions de mobilité alternatives à 
la voiture solo, 

 ➔ l’organisation en proximité des ser-
vices, commerces et équipements,

 ➔ le développement d’emplois lo-
caux, notamment au service de 
l’entretien et de la valorisation des 
espaces agricoles, naturels et fores-
tiers, de l’économie circulaire, de 
l’artisanat, etc.

ORIENTATIONS 

Les élus des 12 Scot de l’Amelyse sou-
haitent renforcer le modèle multipo-
laire en organisant le développement 
de leur territoire selon l’armature 
urbaine définie dans chacun. Ils consi-
dèrent les polarités de leur territoire 
comme les lieux privilégiés pour ac-
cueillir la population, l’emploi, les équi-
pements et services structurants. 

Rappel des niveaux de polarités de l’ar-
mature urbaine de l’inter-Scot :
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Un actif pendulaire 
(voiture) parcourt 

en moyenne, chaque 
jour, dans l’aire 
métropolitaine,  

36 km  
pour se rendre  

au travail

20 %  
des habitants de 

l’aire métropolitaine 
Lyon Saint-Etienne 

vulnérables aux coûts 
du transport,  

c’est-à-dire qu’ils 
dépensent plus de 

18 % de leur budget 
dans la mobilité 

quotidienne.

Sources : INSEE

Développer des services à la 
mobilité ambitieux et adaptés  
à chaque territoire 
Les réponses en matière de mobilités et 
de déplacements interagissent avec les 
enjeux d’organisation territoriale (multi-
polarité), de développement économique, 
de protection de l’environnement, de pré-
servation de la santé et de maintien de la 
cohésion sociale ; à fortiori, dans la pers-
pective d’une augmentation prévisible du 
nombre d’habitants et d’emplois à l’échelle 
de l’aire métropolitaine Lyon Saint-Etienne. 
En effet, : 

 ➔ Créer et/ou développer l’activité écono-
mique suppose que les salariés puissent 
se loger à un coût raisonnable et se dé-
placer facilement entre leur domicile et 
leurs lieux de travail, de consommation, 
voire de loisirs ;

 ➔ Implanter une entreprise nécessite de 
penser en même temps à son accessibi-
lité pour son personnel, ses clients et ses 
fournisseurs ;

 ➔ Développer une offre de transport ou 
transformer un réseau ne peut se conce-
voir sans prendre en considération les 
conséquences pour les territoires voisins 
et leurs populations.

Dans un contexte marqué par l’étalement 
urbain dans nombre de territoires, par la ra-
réfaction du foncier et par la déconnexion 
entre domicile et travail/études, il devient 
de plus en plus difficile pour les autorités en 
charge de la mobilité de tenir tous ces en-
gagements. La conséquence de la polarisa-
tion de l’emploi dans les grands ensembles 
urbains ou dans des zones d’activités mo-
nofonctionnelles entraîne une plus forte 
dépendance à la voiture.

C’est pourquoi la question des mobilités 
nécessite d’être appréhendée de manière 
globale et systémique, en prenant en 
compte les différentes échelles et les diffé-
rents modes de transport. 

Le réseau de transports collectifs métropo-
litain constitue l’armature de l’organisation 
multipolaire et du système de mobilité 
durable de l’aire métropolitaine Lyon Saint-
Etienne. 

Structuré autour des étoiles ferroviaires 
lyonnaise et stéphanoise, le réseau de 
transports collectifs métropolitain doit per-
mettre aux habitants d’effectuer facilement 
leurs déplacements quotidiens. Bien que 
l’offre ferroviaire ait nettement augmenté 
depuis dix ans et que la fréquentation du 
train soit en croissance, le réseau ferroviaire 
reste sous pression : 

 ➔ il est fragilisé (taux de remplissage im-
portant, irrégularité) sur certaines lignes 
(Lyon Saint-Etienne, Lyon Bourgoin) ;

 ➔ il est très contraint par le fonctionne-
ment du nœud ferroviaire lyonnais qui 
cumule des fonctionnalités de transport 
de voyageurs et de marchandises. 

Par ailleurs, il ne dessert pas tous les terri-
toires.

Pour une aire métropolitaine multipolaire et accueillante
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ORIENTATIONS 

Les élus des Scot, dans la lignée des 
travaux menés par le Syndicat des 
Mobilités des Territoires de l’Aire 
Métropolitaine Lyonnaise (SMT AML) 
et les contributions des différentes 
Autorités Organisatrices des Mobilités 
de l’Amelyse, reconnaissent l’organi-
sation du territoire en six bassins de 
mobilité : Rhône/Métropole de Lyon, 
Saint-Etienne/Sud Loire/Jeune Loire ; 
Bassins locaux de Roanne/Nord Loire, 
Bourg-en-Bresse/Ouest Ain, Bourgoin/
Nord-Isère, Rives-du-Rhône/Vienne/
Annonay.

Reconnaître la structuration en 
différents bassins de mobilité

Organiser le territoire pour réduire  
les besoins en mobilités 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot appuient la coordina-
tion des AOM et souhaitent mettre en 
œuvre en lien avec celles-ci des plans 
d’actions favorables au déploiement 
de nouveaux services de mobilité :

 ➔ soutenir les démarches coordon-
nées de services express métropoli-
tains autour des étoiles ferroviaires 
de Lyon et de Saint-Etienne, 

 ➔ adapter les niveaux de services à 
l’intérieur des territoires en lien 
avec les AOM,

 ➔ améliorer l’organisation et la coordi-
nation des mobilités sous le couvert 
de la Région, du Syndicat des Mobi-
lités des Territoires de l’Aire Métro-
politaine Lyonnaise (SMT AML) et 
de ses AOM partenaires.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot considèrent que la 
gestion de mobilités, au-delà d’une 
politique d’offre, doit être structurée 
à long terme pour tenir compte de la 
modification sensible de la demande. 
Ils s’engagent dans leur politique de 
développement à :

 ➔ privilégier l’intensification des 
usages et services de proximité au 
sein des espaces déjà urbanisés,

 ➔ agir pour le développement de 
l’emploi dans les secteurs ruraux et 
les territoires en perte d’emplois.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot souhaitent accompa-
gner les initiatives locales et régionales 
pour l’organisation d’une mobilité dé-
carbonée :

 ➔ Développer des réseaux et amé-
nagements favorables aux modes 
actifs et alternatives à l’autosolisme 
(aménagement de voies et mise en 
place de services de covoiturage),

 ➔ Accompagner le déploiement de 
schémas de recharge en véhicules 
électriques en organisant un dé-
ploiement des infrastructures de 
recharges et de production d’éner-
gie renouvelable, 

 ➔ Favoriser la mise à disposition d’une 
offre en carburant alternatif. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot promeuvent des poli-
tiques de planification et de dévelop-
pement de leur territoire mettant en 
œuvre les orientations suivantes :

 ➔ favoriser le développement dans les 
polarités du territoire,

 ➔ prioriser le développement urbain 
résidentiel, notamment en tenant 
compte de la présence d’une offre 
alternative à l’autosolisme, 

 ➔ s’appuyer en priorité sur le renou-
vellement des tissus urbains en fa-
veur de projets favorisant la mixité 
des fonctions, 

 ➔ poursuivre le développement des 
secteurs de gare et promouvoir une 
approche renouvelée de ces quar-
tiers, notamment les fonctions d’ha-
bitat, d’emplois et d’accessibilité en 
transports collectifs et modes actifs.

Actionner des plans d’actions 
favorables à la multipolarité existante 
en lien avec les autorités organisatrices  
de mobilité

Favoriser la décarbonation  
des mobilités

Encourager les alternatives  
au besoin de se déplacer 
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Pour une aire métropolitaine multipolaire et accueillante

Un territoire organisé en 6 bassins de mobilité
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Agir pour une offre de logements 
accessibles à tous, adaptée 
aux besoins et aux parcours 
résidentiels des ménages

Continuer à produire du logement, 
notamment social et abordable,  
dans tous les territoires pour faire face  
aux besoins en tenant compte des 
ressources

Dans le contexte actuel de raréfaction des 
ressources sol et eau et de renchérissement 
des prix du foncier et de l’immobilier, de 
plus en plus de ménages doivent s’éloigner 
de leur emploi pour se loger. La production 
de logements adaptés aux besoins de la 
population est ainsi devenue un véritable 
défi collectif ; l’inclusion sociale constitue 
ainsi une question centrale pour le terri-
toire métropolitain.

Renforcer l’ingénierie et la maîtrise 
publique du foncier 

Les objectifs de sobriété foncière et de Zéro 
Artificialisation Nette promus à travers la loi 
Climat et Résilience poussent à développer 
de nouveaux modes de faire la ville et de 
nouvelles manières de valoriser et d’optimi-
ser les ressources foncières existantes dans 
le tissu urbain. Pour répondre aux besoins 
de tous (logements, équipements, activités, 
…) et éviter le creusement des inégalités, il 
s’agit notamment d’appréhender la ques-
tion du foncier très en amont et de redéfinir 
les modalités de l’action publique foncière. 

Adapter le parc de logements  
aux évolutions démographiques 

À l’instar de nombreux territoires, l’Amelyse 
est confrontée à des transformations so-
ciologiques importantes : vieillissement, 
modification de la structure des ménages, 
autonomisation des jeunes de plus en 
plus tardive, nouvelles formes familiales, 
croissance des foyers monoparentaux, 
allongement de la durée de vie active, qui 
entraînent des évolutions fortes sur les 
besoins des ménages et les trajectoires 
résidentielles. Ces évolutions devraient se 
poursuivre voire s’accélérer avec notam-
ment un vieillissement important de la po-
pulation à venir (18 % de la population aura 
plus de 70 ans en 2050, contre 13 % actuel-
lement selon les projections Omphale).

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot partagent l’objectif 
de maintenir une production de loge-
ments suffisante pour juguler la hausse 
des prix et permettre le parcours rési-
dentiel des ménages sur le territoire, 
notamment en produisant du loge-
ment social et abordable. 

Pour permettre l’accès au logement à 
toutes les catégories de la population 
et accompagner le parcours résiden-
tiel des ménages et le vieillissement 
de la population, les élus des Scot 
promeuvent, dans tous les territoires 
de l’Amelyse, y compris les communes 
non soumises à la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU) la pro-
duction d’une offre diversifiée de loge-
ments sociaux et de logements abor-
dables (en accession ou en location), 
localisés de manière à favoriser la mixi-
té et la diversité sociale des territoires 
et la proximité avec les infrastructures 
de transport.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot de l’Amelyse sou-
tiennent le renforcement de la maîtrise 
publique du foncier, notamment à tra-
vers :

 ➔ la mise en place de stratégies d’an-
ticipation et d’optimisation du fon-
cier déjà artificialisé, 

 ➔ la mise en place d’une veille sur les 
friches et les potentialités foncières, 

 ➔ la mobilisation et la mise en place 
d’outils tels que les Organismes de 
foncier solidaires (OFS) par exemple. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot prennent en compte 
les besoins en logement liés aux évolu-
tions démographiques (vieillissement, 
allongement de la durée de vie des 
actifs, …), à l’évolution des modes de 
vie (modification de la structure et du 
profil des ménages, vers une société 
des loisirs/du temps libre…) et à la 
diversité des trajectoires de vie. Ils en-
couragent la réalisation de PLH (Plan 
Local de l’Habitat).
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Pour une aire métropolitaine agile 
face aux mutations économiques4

+ 134 000 
emplois  

salariés privés  
entre 2009 et 2019  

(+ 14 %)   
 

10 000  
transferts 

d’établissements/
an sein de 

l’Amelyse dont 
une majorité 

« interne »

Sources : Urssaf,  
Étude sur les transferts 

d’établissements

Organiser la résilience 
économique des territoires
L’Amelyse est un territoire attractif qui 
connaît une croissance de l’emploi soute-
nue, largement portée par les activités de 
services aux entreprises et à la population. 
Cette croissance de l’emploi apparaît es-
sentiellement endogène bien que l’agglo-
mération lyonnaise joue (encore) un rôle 
de «  catalyseur » en captant les transferts 
d’établissements externes, notamment ve-
nus d’Île de France et en les diffusant vers 
les territoires voisins.

Accompagner le rééquilibrage des 
emplois et de l’offre de formation 
à l’échelle de l’Amelyse pour 
une organisation multipolaire 
véritablement effective

L’organisation du territoire autour de pola-
rités de développement, si elle a permis de 
mieux structurer l’accueil de population 
ainsi que l’accès aux équipements et aux 
services, n’a pas donné lieu à un véritable 
essaimage des fonctions économiques, 
notamment des fonctions métropolitaines. 

Aussi, la dynamique économique reste en-
core très concentrée dans l’agglomération 
lyonnaise qui porte plus de 80 % du solde 
de création d’emplois sur la dernière pé-
riode. Les fonctions d’enseignement supé-
rieur sont, elles-aussi, encore très polarisées 
dans la métropole lyonnaise qui concentre 
82 % des étudiants du carré métropolitain.

ORIENTATIONS 

Les élus de Scot entendent :

 ➔ promouvoir un meilleur équilibre 
dans les nouvelles implantations 
universitaires, de formation et de 
recherche qui sont des facteurs 
d’implantation importants pour les 
entreprises en quête d’un bassin 
d’emploi qualifié,

 ➔ créer les conditions d’un rééqui-
librage des activités tertiaires à 
l’échelle de l’Amelyse et promouvoir 
des bassins d’emplois diversifiés.
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Favoriser la mobilisation du foncier 
économique 

Face à une ressource foncière appelée à 
se tarir, les stratégies locales d’accueil des 
entreprises devront être plus efficaces 
dans l’usage qu’elles font du foncier et de 
l’immobilier à vocation économique. Ceci 
implique une véritable révolution dans la 
manière de faire du développement éco-
nomique : une meilleure maîtrise foncière 
des collectivités, un mouvement progressif 
de requalification/optimisation des Zones 
d’activités économiques (ZAE) vieillis-
santes, des modèles de construction moins 
extensifs, plus modulaires et réversibles.

Réaffirmer l’importance de la fonction 
logistique pour la vie économique  
de l’Amelyse : de la grande logistique  
à la logistique urbaine

La logistique est consubstantielle du fonc-
tionnement économique des territoires. 
Le report de l’entreposage et des activités 
de gestion des flux de marchandises tou-
jours plus loin des lieux de production et 
de consommation entraîne une surcharge 
importante des réseaux routiers, des effets 
néfastes pour la qualité de l’air et une dissé-
mination foncière contraire à l’optimisation.

ORIENTATIONS 

Les élus des SCoT poursuivent l’objec-
tif de promouvoir et soutenir, à travers 
les orientations de leur PAS et de leur 
DOO : 

 ➔ la mise en place de stratégies lo-
cales d’accueil des entreprises, 

 ➔ la maîtrise du foncier économique 
par les collectivités, 

 ➔ les processus de renouvellement/
requalification/optimisation/densi-
fication des ZAE existantes afin de 
répondre aux besoins des entre-
prises et maintenir l’attractivité éco-
nomique du territoire, 

 ➔ des modèles de construction moins 
extensifs, plus qualitatifs, modu-
laires et réversibles.

Les élus des Scot réservent, en priorité, 
le foncier et l’immobilier économique 
existant en ZAE pour les activités qui 
ne peuvent être accueillies dans le 
tissu urbain mixte et limitent l’accueil 
au sein des ZAE des activités pouvant 
s’implanter en centralité (commerces, 
services, etc.).

Les élus des Scot soutiennent le déve-
loppement d’outils contraignants et 
la mise en place de de moyens finan-
ciers et fiscaux adaptés pour maîtriser 
le foncier économique et engager les 
processus de renouvellement des ZAE 
vieillissantes (restructuration, densifi-
cation, optimisation, etc.).

ORIENTATIONS 

Pour tendre vers une meilleure structu-
ration de la logistique sur le territoire 
et un meilleur maillage depuis les lieux 
de massification intermodaux vers les 
lieux d’approvisionnement, les élus 
des Scot de l’Amelyse s’engagent dans 
leur projet de territoire et leur Docu-
ment d’aménagement artisanal, com-
mercial et logistique (DAACL) à : 

 ➔ réguler les externalités négatives 
des chaines logistiques, en visant 
la décarbonation, la compacité, la 
mutualisation et l’optimisation pour 
réduire l’artificialisation des sols, le 
trafic poids-lourds et la pollution et 
lutter contre les emplois précaires, 
etc,

 ➔ réserver des espaces dédiés à l’ac-
cueil des fonctions logistiques au 
service des activités productives, 
commerciales et servicielles de 
l’AMELYSE et compléter le maillage 
des différents formats d’entrepôts 
en fonction des besoins des terri-
toires, 

 ➔ échanger et dialoguer entre SCoT 
voisins en amont des projets de 
création de nouvelles plateformes 
logistiques d’envergure.

Conforter les complémentarités du tissu 
productif et maintenir des capacités 
productives y compris en milieu urbain 

Malgré le mouvement de désindustriali-
sation et de tertiarisation des emplois, le 
socle productif de l’Amelyse reste impor-
tant, dynamique et innovant. Cet écosys-
tème donne au territoire une dimension 
unique en France, favorable au développe-
ment des activités industrielles de nouvelle 
génération. 

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot poursuivent, à travers 
les orientations de leur PAS et de leur 
DOO, l’objectif de :

 ➔ Soutenir les projets de réindustria-
lisation notamment ceux liés à des 
filières porteuses d’innovation dans 
les process de production (décar-
bonation, écologie industrielle par 
valorisation et échange de matière 
et d’énergie entre industries ou par 
mutualisation des équipements et 
des ressources, etc.),

 ➔ Encourager l’accueil d’une indus-
trie décarbonée reposant sur des 
chaînes logistiques courtes,

 ➔ Maintenir des capacités produc-
tives, y compris en milieu urbain 
dès lors qu’elles sont compatibles 
avec les autres fonctions, notam-
ment résidentielles,

 ➔ Sur l’ensemble de l’axe fluviomari-
time Méditerranée-Rhône-Saône et 
son hinterland, faciliter le projet de 
mobilisation du foncier portuaire 
et logistique et orienter le déploie-
ment capacitaire et territorial des 
grands équipements intermodaux. 
L’objectif est d’élargir l’influence du 
Grand Port de Marseille et du Port 
de Lyon et d’atteindre progressi-
vement le doublement des parts 
modales du transport des marchan-
dises par la voie fluviale et le fret 
ferroviaire.
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Pour une aire métropolitaine agile face aux mutations économiques

+ 3 m²  
de plancher 

commercial/
habitant 

supplémentaire 
entre 2011  

et 2016 

 

315 
projets passés 

en CDAC en  
dix ans  

(2009 – 2018) 

dont 77 %  
des projets 

en périphérie

e-commerce :  

22 %  
des achats 

dans la région 
lyonnaise  

(x2 depuis 2017)

Sources :  
BDD des CDAC-CNAC,  
Analyse de dix ans de 

dynamiques commerciales  
sur l’aire métropolitaine  

Lyon Saint-Etienne,  
11e Enquête consommateurs, 

région lyonnaise,  
CCI Lyon Métropole,  

Saint-Etienne, Roanne

Anticiper et accompagner  
les mutations commerciales

Limiter les effets de concurrence entre 
les pôles commerciaux et les centralités

L’inter-Scot apparaît comme une échelle 
de dialogue adaptée pour réguler le com-
merce, cette activité majeure qui impacte 
les flux et les territoires. 

La dernière décennie est marquée par une 
explosion du plancher commercial avec 
une production de surfaces commerciales 
trois fois plus rapide que la croissance de la 
population. 

Cette croissance des surfaces de vente, dé-
connectée de l’évolution démographique 
des territoires, compromet durablement 
la qualité de l’offre et la santé économique 
des pôles commerciaux existants.

Anticiper les mutations  
du modèle commercial 

L’évolution sans précédent du e-commerce 
marque une nouvelle ère pour le secteur 
du commerce. Cette évolution devenue 
structurelle fragilise les formats de vente 
traditionnels, en particulier les grands for-
mats non alimentaires en périphérie mais 
aussi les commerces non alimentaires de 
centralité. 

Face à cette modification des comporte-
ments d’achat, les professionnels s’orga-
nisent : les stratégies multicanaux se déve-
loppent, les surfaces de vente sont utilisées 
pour d’autres fonctions (stockage, retrait, 
showroom…), les projets se font sur des 
tailles plus réduites. Pour autant, certains 
secteurs ne résistent pas, l’habillement 
notamment et connaissent une diminution 
importante de leurs chiffres d’affaires et des 
cas emblématiques de fermeture.

ORIENTATIONS 

Pour structurer une armature commer-
ciale équilibrée à l’échelle des bassins 
de vie et limiter l’évasion commer-
ciale, les élus des Scot visent, dans leur  
DAACL, à : 

 ➔ limiter au maximum le développe-
ment des grands pôles commer-
ciaux notamment périphériques 
(hypermarchés alimentaires avec 
galeries marchandes, retail park, ...) 
susceptibles de générer des effets 
de bord,

 ➔ partager, dialoguer et communi-
quer avec les SCoT voisins sur les 
grands projets commerciaux qui 
ont un impact territorial large et 
l’évoquer dans le cadre de l’inter-
scot.

ORIENTATIONS 

Pour accompagner les transformations 
à l’œuvre du commerce physique, les 
élus des Scot entendent profiter du 
DAACL, pour :

 ➔ soutenir et accompagner les ré-
flexions sur le devenir des grands 
formats et des zones commerciales 
vieillissantes, 

 ➔ promouvoir la recomposition et 
la mixité fonctionnelle de ces der-
nières au cas par cas.
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Renforcer l’attractivité du commerce  
de centralité

Le maintien du commerce de centralité est 
un enjeu majeur pour les Scot, à la fois fac-
teur de redynamisation des cœurs urbains 
et d’animation de la vie locale, de produc-
tion de richesses et d’emplois et de limita-
tion des déplacements motorisés. 

Malgré une tendance au recentrage des 
consommations alimentaires et un regain 
d’intérêt pour les projets de centre-ville, les 
territoires de l’inter-Scot sont tous confron-
tés au développement des petites surfaces 
commerciales le long des axes de circula-
tion.

Ce développement du commerce de flux 
est le reflet d’un mode de vie métropolitain 
où les achats du quotidien se font dans le 
temps des migrations pendulaires domi-
cile-travail. Bien que répondant à un be-
soin, les élus entendent réguler plus forte-
ment ce phénomène qui nuit durablement 
au commerce de centralité.

Organiser la logistique commerciale

L’évolution des modes de consommation 
appuyée sur le développement du e-com-
merce, augmente la pression sur le système 
logistique. L’augmentation du nombre de 
colis livrés met en tension les grands pôles 
urbains dans leur capacité à absorber des 
flux supplémentaires et impose de déve-
lopper de nouveaux sites de distribution 
jusqu’au cœur des agglomérations. En 
l’occurrence, pour l’agglomération lyon-
naise, le besoin de nouvelles surfaces pour 
la logistique e-commerce est estimé à 
160 000  m2. 

ORIENTATIONS 

Pour redynamiser les cœurs urbains et 
renforcer l’attractivité du commerce de 
centralité, les élus des Scot s’engagent, 
à travers leur DAACL, à : 

 ➔ maîtriser le développement des 
commerces de flux, 

 ➔ soutenir le développement de stra-
tégies globales de redynamisation 
des centralités : traitement des es-
paces publics, apaisement des mo-
bilités, gestion du stationnement, 
préservation des linéaires commer-
ciaux, politique d’animation com-
merciale et culturelle, etc.

ORIENTATIONS 

Les élus des Scot convergent sur l’ob-
jectif de maîtriser le développement de 
la logistique e-commerce en travaillant 
dans leur DAACL, à une organisation et 
un maillage fin des espaces de la logis-
tique au sein de leur territoire jusqu’au 
plus près des lieux de consommation. 
Ce maillage va de pair avec une diversi-
fication des formats, une optimisation 
foncière des installations et un usage 
renforcé des mobilités décarbonées.
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